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LE RÔLE DES GESTIONNAIRES DE GROUPE
PRÉSIDENT (E) :

-
Prépare l'ordre du jour de chaque conseil de gestion en collaboration avec le/la secrétaire

-
Préside les réunions du conseil de gestion et de l'assemblée générale

-
Ramasse les idées émises et en dégage une vue d'ensemble

-
Voit à ce que les décisions des membres et des administrateurs soient réalisées.

-
Voit à ce que tous les dossiers en cours soient traités à temps.

-
Prend les décisions nécessaires à la continuité et à la bonne marche du groupe entre 2 réunions du conseil de gestion, sujet à ratification par le conseil de gestion.

-
Représente le groupe auprès de la communauté locale et des instances supérieures du mouvement.

-
Informe les membres du conseil de gestion des faits et événements pertinents au fonctionnement du groupe (Venant du district ou de la communauté)

VICE-PRÉSIDENT(E):

-
Se tient au courant des dossiers de la présidence

-
Remplace le président en cas d'absence.

-
Prend la responsabilité de tout autre dossier jugé pertinent.

TRÉSORIER(E):

-
Préparer, selon les instructions du conseil de gestion, les prévisions budgétaires et les proposer à l'assemblée générale pour fins d'approbation.

-
S'assure d'un système comptable adéquat et voit à ce que les sommes dues ou à recevoir soient acquittées à temps.

-
Préparer les rapports financiers périodiques et annuels et les présenter au conseil de gestion.

-
Effectue le suivi pour les cotisations et les activités de financement.

-
S'occupe des assurances

· S'assure d'une administration courante de tous les biens meubles et immeubles du groupe, selon le cas, en conformité avec les directives du conseil de gestion, en relation avec le responsable des équipements et le directeur du financement.

SECRÉTAIRE:

-
Convoque les réunions

-
Rédige les procès-verbaux de tous les conseils de gestion et de soutien, ainsi que celui de l'assemblée annuelle.

-
Fait les photocopies pour remettre les procès-verbaux aux personnes concernées.

-
S'occupe de la liste des présences aux différentes réunions

-
Est responsable du recensement annuel et de la mise à jour des inscriptions.

-
Prépare une liste des membres du conseil et des animateurs et la tient à jour.

-
S'occupe du courrier durant l'année.

· S'occupe de faire le classement des dossiers officiels du groupe (Recensement, rapports aux instances gouvernementales et municipales, etc..)

CHEF DE GROUPE OU RESPONSABLE À L’ANIMATION :
Voir section spécifique au Chef de groupe 
DIRECTEUR DU FINANCEMENT:

-
Voit à l'organisation de tous les moyens de financement pour le groupe

-
Sollicite les marchands pour recueillir des commandites

DIRECTEUR DES COMMUNICATIONS:

-
Effectue la publicité, de façon annuelle, pour le recrutement et, à la demande, pour les différentes activités en cours d'année.

-
S'occupe de faire parvenir des nouvelles au journal du district et de la municipalité

-
S'occupe du journal de groupe, s'il y a lieu

DIRECTEUR DU MATÉRIEL:

-
Élabore et tient à jour une politique de réservation du matériel

-
Voit à l'achat, à l'entretien et à la réparation du matériel

-
Effectue l'inventaire du matériel et l'identifie.

DIRECTEUR DES ACTIVITÉS:

-
Voit à l'organisation matérielle des différentes activités du groupe (Décorations, bouffe, équipement)

DIRECTEUR DES UNIFORMES:  (si jugé utile)
-
S'occupe de la gestion des uniformes des animateurs

-
S'occupe de la gestion des uniformes des jeunes (Récupération et revente).


